
1 000 à 1 500 �
d’aide* 

*1500 � pour les propriétaires occupants 

sous conditions de ressources - 1 000 �  pour 

les bailleurs conventionnant avec l’Anah.

Éco-Chèque
Logement Midi-Pyrénées
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Mode d’emploi

pour les professionnels

Pour vos clients,

devenez partenaire !

Qui pourra bénéfi cier de l’Eco-Chèque Logement ?
 L’Eco-chèque Logement s’adresse à tous les particuliers de Midi-Pyrénées, 

propriétaires occupants ou bailleurs, qui réalisent des travaux d’économie d’énergie.

LES CONDITIONS D’ATTRIBUTION : 

Les conseils à donner à vos clients 

 Avant le début des travaux, se connecter sur www.midipyrenees.fr 
-  vérifier que l’on respecte les conditions de ressources pour les propriétaires 

occupants
- télécharger le formulaire de demande ou le renseigner en ligne
-  envoyer le formulaire de demande complété et signé, accompagné des pièces 

suivantes : 

 Si la demande est complète et éligible, le particulier reçoit à son domicile 
l’Eco-chèque Logement, dans un délai d’un mois. Il a 1 an pour faire réaliser et 
payer les travaux.

 L’Eco-Chèque Logement permet de payer le professionnel directement. 
Il est déduit du montant TTC de la facture. 

 être résident propriétaire ou bailleur en Midi-Pyrénées
 faire des travaux d’économies d’énergie dans son logement

 permettant d’atteindre un gain de consommation d’au moins 25%
 pour les propriétaires occupants : ne pas dépasser le plafond des 

 conditions de ressources défi nies par la Région.
 Exemple : Un couple avec 2 enfants doit avoir un revenu fi scal de
 référence (ligne 25 de l’avis d’imposition) inférieur ou égal à 36 000 �

  pour les propriétaires bailleurs : avoir signé une convention avec
l’Anah dans le cadre des articles L321-4 et L321-8 du Code de la 
Construction et de l’Habitat

  un diagnostic de performance énergétique (DPE) ou étude thermique   
équivalente, faisant apparaître les travaux d’économies d’énergie,

 l’étiquette énergétique avant travaux, l’étiquette énergétique après travaux ;
  le devis daté de moins d’un an, correspondant aux travaux fi gurant sur le DPE 
ou équivalent. Le devis doit être accepté avec la mention “bon pour accord”, 
daté et signé ;
 pour les propriétaires occupants : la copie du dernier avis d’imposition 

 (4 pages) de toutes les personnes vivant dans le logement ;
 pour les propriétaires bailleurs : la copie de la convention signée avec l’Anah.

Une aide de la Région
pour vos clients

POUR TOUT RENSEIGNEMENT :

05 56 97 74 46
www.midipyrenees.fr/ecocheque

CT LIRE COLL 
ÉCO-CHÈQUE LOGEMENT 

MIDI-PYRÉNÉES
BP 80078

51203 EPERNAY CEDEX

Éco-Chèque
Logement Midi-Pyrénées
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1 000 à 1 500 �
d’aide*

*1500 �  pour les propriétaires occupants 

sous conditions de ressources - 1 000 �  pour 

les bailleurs conventionnant avec l’Anah.
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Mode d’emploi

pour les professionnels

Pour vos clients,

devenez partenaire !



          ENVOYER PAR COURRIER LA DEMANDE DE REMBOURSEMENT À :

           AGRAFER AU BORDEREAU DE REMISE, LE CHÈQUE 
ET LA COPIE DE LA FACTURE CORRESPONDANTE 

La facture qui doit être acquittée par votre client doit comporter les informations 
suivantes :

  Grâce à votre implication, vos clients habituels et 

 vos nouveaux clients vont faire des économies
   Etre identifi é “Eco-Chèque Logement” : 

un nouvel argument de vente

  L’affi liation est simple et rapide

  Les remboursements se font facilement

   Une image “développement durable” 
pour votre entreprise !

  Votre participation à une action collective et citoyenne

 pour préserver la planète

Pourquoi s’affilier
à l’Eco-Chèque

Comment s’affilier ?

Comment se faire rembourser 
les Eco-Chèques Logement ?
Une fois affi lié, vous pouvez accepter les titres de paiement “Eco-chèque logement 
Midi-Pyrénées” que vous remettront vos clients.

          COMPLÉTER LE VERSO DU CHÈQUE 

          REMPLIR LE BORDEREAU DE REMISE

  Vous devez compléter le bordereau de remise téléchargeable sur le site Internet de la Région :
  - le nombre de chèques que vous transmettez selon leur valeur faciale et le
    montant correspondant
  - le nombre de chèques total et le montant total de la remise

  Vous datez, signez et apposez votre cachet professionnel en bas du document.
  Ce bordereau de remise vierge peut être photocopié pour des remises ultérieures. 
  Un seul et même bordereau peut être utilisé pour le remboursement de plusieurs         

Éco-chèques.

ATTENTION : conformément aux termes de la convention, vous devez nous 
transmettre la demande de remboursement dans un délai maximum de 3 mois après 
la date d’encaissement du chèque (date fi gurant au dos du chèque)

CT LIRE COLL 
ÉCO CHÈQUE LOGEMENT Région Midi-Pyrénées
BP 80078
51203 EPERNAY CEDEX

  Remplir et signer la convention de partenariat 
(à télécharger sur midipyrenees.fr)

 La renvoyer à 

 Une fois affi lié, la Région vous adressera un “kit de communication”
 complet : 

Apposez votre cachet
professionnel

Indiquez la date
Apposez votre

 signature

DATE D’ENCAISSEMENT DU CHÈQUE
SIGNATURE

CACHET DE L’INSTALLATEUR

J’atteste sur l’honneur la 
bonne réception des travaux 
d’économies d’énergie 
permettant de contribuer à 
l’atteinte d’un gain de 25% 
sur les consommations 
énergétiques.

Service Eco-Chèque Logement Midi-Pyrénées
BP 80078
51203 Epernay Cedex

- Dépliants explicatifs pour vos clients
- Autocollants pour être bien identifi é “Eco-Chèque Logement”
- Affi ches

La convention doit être envoyée en 2 exemplaires originaux signés, accompagnés d’un extrait Kbis et d’un RIB. Les RIB libellés aux nom et prénom du 
professionnel ne pourront être acceptés qu’avec la mention suivante inscrite sur ce document : « je soussigné(e) [nom et prénom du professionnel] 
atteste que ce compte bancaire est le compte servant à mon activité professionnelle », suivie de la date et de la signature du professionnel.

Nom et prénom du bénéfi ciaire 
(le particulier)
Adresse des travaux

Date de réception des travaux

Nom ou raison sociale 
du professionnel

Numéro SIRET

TRAVAUX D’AMÉLIORATION ÉNERGÉTIQUE 
permettant de contribuer à la réduction de 25% 

la consommation énergétique du logement

FACTURE

Données techniques 
correspondant aux travaux d’amélioration énergétique
(surface isolée, matériel installé, …)

Montant HT

Montant HT de la main d’œuvre

Taux TVA

Montant TTC

Montant TTC du règlement par l’“Eco-chèque Midi-Pyrénées”
(somme identique à la valeur faciale du chèque)

Montant TTC du règlement par moyen de paiement conventionnel

La Région Midi-Pyrénées effectuera le paiement par virement sur le compte bancaire* 
annexé à la convention.

*Tout changement de compte bancaire devra nous être signalé par courrier.

3

4

1

2

Afin d’aider les ménages de Midi-Pyrénées à réduire leurs 
factures énergétiques - et limiter les émissions de gaz à 
effet de serre - la Région amplifie, dans le cadre de son 
Plan Midi-Pyrénées Energies, l’Eco-chèque Logement 
 Midi-Pyrénées en faveur des particuliers.
Il permet aux propriétaires occupants – sous conditions de 
ressources - ou aux bailleurs conventionnant avec l’Anah 
(Agence Nationale de l’Habitat), de réaliser des travaux 
d’économies d’énergie dans leurs logements. Tous les 
travaux sont visés, à condition qu’ils contribuent à la réduc-
tion de 25% des consommations énergétiques du logement.

En devenant partenaire du dispositif, vous facilitez l’accès à un logement sobre en énergie. 
A la fin des travaux, votre client vous remet son éco-chèque et complète le règlement par un 
autre moyen de paiement. 

Avec l’éco-chèque Logement, nous avons voulu adapter et élargir le dispositif qui a déjà permis 
à Midi-Pyrénées d’être exemplaire à travers le soutien à l’installation de 14 100 chauffe-eau 
solaires chez les particuliers. Il vient compléter les aides déjà en place dans le secteur du 
logement, à savoir la rénovation énergétique des logements sociaux locatifs publics.
Je souhaite qu’un large réseau de professionnels s’inscrive dans cette démarche et que les 
 Midi-Pyrénéens soient nombreux à en bénéficier. 

Martin MALVY

Ancien Ministre
Président de la Région Midi-Pyrénées
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